
CELLULE DE PRÉVENTION DE LA
DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE

O B J E C T I F S

Composée d’une équipe pluridisciplinaire, notre cellule propose : 
un accompagnement individuel aux salariés ayant une
situation complexe et étant confrontés à un risque de
désinsertion professionnelle, en raison d’une problématique
de santé.
des actions collectives à destination des entreprises
(information, sensibilisation…). 

C O N T E X T E

C O M M E N T  E N  B É N É F I C I E R  ?

P o u r  q u i  ?

I n t e r v e n a n t s

D u r é e

D É R O U L E M E N T  D E  L ’ I N T E R V E N T I O N

CONTACTEZ-NOUS :
02 54 52 86 57  

cellulepdp@apst41.fr 

Contactez votre médecin du travail ou
directement la cellule PDP.
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Compris dans la cotisation

“La santé, ça se travaille”, écoutez nos épisodes 
de podcast sur cette thématique !

Notre objectif est d’intervenir et d’accompagner le plus
précocement possible afin d’éviter une rupture dans le parcours
professionnel. 

Repérer le plus en amont possible les travailleurs en risque
de désinsertion professionnelle. 
Accompagner les entreprises et leurs salariés ayant ce
risque. 
Favoriser le maintien ou le retour à l’emploi. 

En individuel 
Entretien avec le travailleur afin de réaliser une analyse
globale de sa situation et du risque de désinsertion
professionnelle.
Conseil, information et orientation du travailleur et de son
employeur sur les dispositifs existants et le réseau de
partenaires (CAP EMPLOI, Assurance Maladie, MDPH,
Conseillers en Evolution professionnelle…).
Accompagnement dans la mise en œuvre des solutions
identifiées, en coordination avec les partenaires et les
équipes pluridisciplinaires de l’APST41.

En collectif, la cellule PDP construit des actions collectives, à
destination des entreprises, des branches et des territoires.

Premier entretien de 1h environ.
Accompagnement en fonction du besoin.

Toutes les structures adhérentes à l’APST41 
et leurs salariés.

Suivez-nous sur : 

Médecin du travail, infirmière santé travail,
ergonome, psychologue, assistante sociale du
travail, coordinatrice de la cellule PDP.

P O U R  C O M P L É T E R
Flyer “Prévenir la Désinsertion Professionnelle”
Guide employeur

O f f r e  s o c l e

DISPOSITIF

AXE 3 : Prévention de la Désinsertion Professionnelle

PDP

Linkedin YouTube www.apst41.frFacebook

https://apst41.fr/wp-content/uploads/2023/06/APST41-cellulepdp_tryptique-2023vf.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/06/Guide-employeur.pdf
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://apst41.fr/
https://www.linkedin.com/company/a-p-s-t-loir-et-cher-apst-41/?viewAsMember=true
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://apst41.fr/
https://www.facebook.com/APSTLoirEtCher?locale=fr_FR

